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ARTICLE 2

Dans la deuxième phrase de l’alinéa 15 de cet article, substituer aux mots :

« et peut, à cet effet, convoquer le président du comité scientifique et un membre de ce
comité », 

les mots : 

« ,  se  réunit  en  séance  plénière  avec  le  comité  scientifique  pour  élaborer  des
recommandations du Haut conseil des biotechnologies à l’autorité administrative. Si les avis des
deux comités sont  divergents,  le président  du Haut  conseil  transmet  ces deux avis  à l’autorité
administrative. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement  clarifie  les  compétences des deux comités scientifiques d’une part  et
économiques, éthiques et sociaux de l’autre.


